
PERMANENCE
NOUS VOUS ACCUEILLONS 
SANS RENDEZ-VOUS DURANT 
NOTRE PERMANENCE EN MAIRIE 
DE SAINT-NICOLAS-LEZ-ARRAS 
POUR RÉPONDRE À TOUTES VOS 
QUESTIONS SUR LE LOGEMENT : 
TECHNIQUE, RECHERCHE, 
ACCOMPAGNEMENT...
PERMANENCE COMMUNE 
AVEC LE CCAS DE LA VILLE DE  
SAINT-NICOLAS-LEZ-ARRAS.

CHAQUE 
DEUXIÈME 
LUNDI DU 
MOIS 
DE 14H 
À 17H

À PARTIR DU 

11 MAI 
2026

RDV

NOUVEAU

EN MAIRIE DE 
SAINT-NICOLAS-
LEZ-ARRAS


